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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Taux et normes d'encadrement maisons de l'enfance et protection de l'enfance
Question écrite n° 286

Texte de la question

Mme Alexandra Martin appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée de la famille et de la petite enfance, sur le
retard de publication du décret établissant les taux et normes d'encadrement pour les maisons d'enfants et les
établissements publics de protection de l'enfance. Les taux et normes d'encadrement sont essentiels pour
garantir la qualité de l'accueil et de l'accompagnement des enfants et des jeunes accueillis dans ces
établissements. Ils permettent de s'assurer que les professionnels présents disposent du temps et des moyens
nécessaires pour répondre à leurs besoins, d'assurer une permanence éducative effective tout au long de
l'année. Dans un projet de décret d'avril 2022, le taux d'encadrement « socle » prévoyait 8 ETP (équivalent
temps plein) de professionnels éducatifs qualifiés par unité de vie de 10 enfants de plus de 6 ans. Deux
enquêtes réalisées en 2022 puis en 2023, au sein du réseau ANMECS (Association nationale des maisons
d'enfants à caractère social) regroupant plusieurs fédérations, a révélé que les taux d'encadrement observés
aujourd'hui dans les associations et établissements publics sont souvent très éloignés de ce taux d'encadrement
« socle ». Ainsi, pour les enfants de moins de 6 ans, la présence de 2 personnels éducatifs par groupe de 10
enfants ne serait assurée que jusqu'au 20 septembre de chaque année et dans le meilleur des cas, pour les
adolescents de 13 à 18 ans, que jusqu'au 16 novembre. Les professionnels de la protection de l'enfance ont
déjà exprimé leurs inquiétudes sur ce sujet. Ils craignent que le retard de publication du décret ne conduise à
une dégradation de leurs conditions de travail et à une diminution de la qualité de l'accompagnement des
enfants et des jeunes. Les associations de protection de l'enfance ont également exprimé leurs craintes. Elles
demandent depuis plusieurs mois au Gouvernement, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que le
décret soit publié dans les meilleurs délais et de l'assortir du soutien financier garantissant sa bonne application
à terme. Elle lui demande donc les raisons du retard de publication de ce décret ainsi que les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour rassurer ces professionnels et associations de la protection de l'enfance sur
les moyens mis en œuvre pour les aider à envisager un futur favorable.

Texte de la réponse

La loi dite "Taquet" ne prévoit pas de décret d'application relatif aux taux et normes d'encadrement. Néanmoins,
des travaux ont été engagés dès 2021 avec les principales fédérations du secteur de la protection de l'enfance,
l'association des départements de France, quelques conseils départementaux (Moselle, Maine-et-Loire,
Meurthe-et-Moselle, Pas-de-Calais), des associations représentant des usagers, ainsi que l'Observation
nationale de la protection de l'enfance et le groupement d'intérêt public France enfance protégée. La politique de
protection de l'enfance se caractérise par un double impératif : protéger les enfants d'une part, et d'autre part,
les accompagner dans leur accès à l'autonomie. Ces deux impératifs se combinent de façon différente selon
l'âge de l'enfant ou du jeune, son parcours, ses besoins et aspirations, ou encore l'environnement de prise en
charge. De façon descriptive, selon la direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques,
en 2017, les 1 963 établissements de l'aide sociale à l'enfance comptaient 55 000 emplois en équivalent temps
plein (ETP), ce qui représentait 85 ETP pour 100 places d'hébergement. Le taux d'encadrement varie fortement

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE286


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE286

en fonction des catégories d'établissement : de 67 % dans les lieux de vie qui sont de petites structures avec
très peu d'enfants accueillis à 160 % dans les pouponnières, où l'accueil d'enfants en bas âge nécessite plus de
personnel, notamment paramédical, et en particulier des auxiliaires de puériculture. Entre ces deux extrêmes, le
taux d'encadrement atteint 75 % dans les villages d'enfants, 79 % dans les maisons d'enfants à caractère social
et 109 % dans les foyers de l'enfance. Sur la base de ces constats, il est envisagé de définir des taux
d'encadrement de façon progressive, selon une trajectoire pluriannuelle, et d'approfondir les travaux sur la
qualité des prises en charge et le parcours des enfants accueillis à l'aide sociale à l'enfance, dans le cadre d'une
concertation associant l'assemblée des départements de France, les représentants des fédérations
d'établissements et l'ensemble des partenaires institutionnels.
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